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REVUE MILITAIRE SUISSE
flo 14. Lausanne, le 24 Juillet 1873. XVIII« Annee.
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engineers U. S. A. — Nouvelles et chronique.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AU POINT DE VUE MILITAIRE.

II
Apres avoir publie, dans notre dernier numero, la leneur des articles

militaires et financiers, se correspondant, de la Constitution de
4848 actuellement en vigueur, du projet du 5 mars rejete le 12 mai
et du nouveau projel du Conseil federal, nous voulons aujourd'hui
commencer l'etude comparative de ces trois textes, pour essayer d'en
tirer les principales differences. Nous disons « essayer » car cette
täche, par suite d'une certaine obscurite du dernier projet, jusqu'ici
sans expose de motifs, presente des difficultes assez grandes. Ces
difficultes doivent neanmoins et en premier lieu etre surmontees. Pour
cela nous devrons tout d'abord proceder methodiquement et
successivement, comme dans une analyse chimique, ä une simple confron-
tation de textes, ä un inventaire aussi exact que possible des matieres
du nouveau projet en regard de celles existantes. Ce n'est que sur
cette Operation pröalable qu'il sera possible de baser une appreciation

eclairee et impartiale de l'oeuvre importante dont on vient de
nantir l'opinion publique. Ce n'est pas notre faute assurement si cette
oeuvre exige lant de preliminaires pour qu'on sache seulement ce
qu'elle renferme en realite, et pour qu'on doive mettre ä la debrouiller
le temps qu'on aurait voulu consacrer ä la discuter.

L'article 12 au moins est fort clair; c'est celui meme du 5 mars,
qui ne fait qu'etendre partiellement une disposition de l'article 12 de
la Constitution de 1848. Celle-ci interdisait le port et l'acceptation de
titres, decoralions, presents de gouvernemenls etrangers aux
fonctionnaires et dignilaires federaux. Cette interdiction est etendue ä
tous les membres de l'armee federale. Ainsi eile s'appliquerail,
croit-on, ä environ 300 mille hommes. Le reste des Suisses, habitant
soit le pays soit ä l'etranger, resterait libre ä cet egard. Nous ne
jugeons pas, pour l'heure, cette innovation; nous ne faisons que
l'enregistrer.
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